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PRES!DENCE DE LA REPUm..IQUE

LOI N° 2000-03 DU 18 FEVRIER 2000

Portant autorisation de ratification de l'accord
d'assistance technique signé je û3 novembre 1999 entre
la République du Bénin et la Banque Islamique de
Développement (BID) dans le cadre du
financement de l'étude de tàisabilité et d'avant-
projet détaillé de la route KEREMOU- SEGBANA.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté.

Le :'résîJent de la République promulgue la loi dont la teneur suit:

Article 1er: Est autorisée, la ratification par le Président de la République, Chef de
l'Etat, Chef du Gouvernement, de l'accord d'assistance technique signé le 03
ilovembre 1999 entre la République du Bénin et la Banque Islamique de
Développement (Bill) dans le cadre du financement de l'étude de faisabilité et
d'avant-projet détaillé de la route KERE1tIOU- SEGBANA.

Article 2: La présente Loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Cotonou, le 18 février 2000

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'Etat. Ch _e de la Coordination
/' -

de l'Action Gouvernementale, du Plan, du
Développement et de la Promotion de l'Emploi,

Bruno Al\'IOUSSOU.-

/... / ...



Le Ministre des Travaux Publics
et des Transports,

Le .. e des Finances,
de ' conomie,

Abdoula BI~
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